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ARRÊTÉ N° 2022- 165                                                                 ARRÊTÉ N° 2022-PESMS- 286 

 
portant autorisation de transformation de 2 places d’hébergement permanent                               

en 2 places d’hébergement temporaire au bénéfice de 
l’établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes                                          

(EHPAD) intercommunal « Les Oiseaux »                                                                                           
situé 17 rue du Lieutenant Rousselot à Sartrouville (78500)   

 
  
    

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 
 

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL DES YVELINES 
 
 
VU le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L. 312-1, L. 313-1, L. 314-3 et 

suivants ; 

 

VU le code de la santé publique ; 

 

VU le code de la sécurité sociale ;    

 

VU le code général des collectivités territoriales ; 

 

VU le décret du 31 juillet 2021 portant nomination de Madame Amélie Verdier, Directrice générale de 

l’Agence régionale de santé Île-de-France à compter du 9 août 2021 ; 

 

VU l’arrêté n°2018-61 du 23 juillet 2018 portant adoption du cadre d’orientation stratégique 2018-2027 

du projet régional de santé d’Ile-de-France ; 

 

VU l’arrêté n°2018-62 du 23 juillet 2018 portant adoption du schéma régional de santé 2018-2022 

du projet régional de santé d’Ile-de-France ; 

 

VU l’arrêté n° 2021-220 de la Directrice générale de l’Agence régionale de santé Ile-de-France en date 

du 30 décembre 2021 établissant le PRIAC 2021-2025 pour la région Ile-de-France ; 
 

VU le schéma interdépartemental d’organisation sociale et médico-sociale Yvelines/Hauts de Seine 

2018/2022 adopté par les assemblées départementales des Yvelines et des hauts de seine en 

date du 28 septembre 2018 :    

 

VU l’arrêté conjoint n°2013-273 et n°2013-tarif-229, en date du 31 décembre 2013, portant fusion de 

l’EHPAD « Les Oiseaux » à Sartrouville et de l’EHPAD « Les Tilleuls » à Triel-sur-Seine, et créant 

un nouvel EHPAD intercommunal « Les Oiseaux » de 190 places situé 17, rue du Lieutenant 

Rousselot à Sartrouville (78500) ;  

 

VU l’arrêté conjoint n°2014-163 et n°2014-224, en date du 23 juillet 2014, portant modification de la 

capacité de l’EHPAD Intercommunal « Les Oiseaux » sis 17, rue du Lieutenant Rousselot - 78500 

Sartrouville, et portant sa capacité à 148 places (138 places d’hébergement permanent et 10 

places d’accueil de jour) ;  
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VU la publication en date du 31 octobre 2019 de l’avis d’appel à manifestation d’intérêt (AMI) « Des 

solutions innovantes pour faire face au défi du grand âge » organisé par l’ARS Ile-de-France et les 

Conseils départementaux dans le champ des personnes âgées et son cahier des charges ; 

 

VU  le projet co-porté par la direction commune et déposé par l’EHPAD Richard, situé 2 boulevard Richard 

Garnier - 78700 Conflans-Sainte-Honorine ; 

 
VU la publication des résultats en date du 20 septembre 2021 suite à l’instruction des dossiers déposés ; 

  

 

CONSIDÉRANT que le lancement d’un appel à manifestation d’intérêt (AMI) « Des solutions 

innovantes pour faire face au défi du grand âge » dans le champ des personnes 

âgées, en date du 31 octobre 2019, a été motivé par la volonté de voir émerger 

des territoires franciliens des projets innovants face au défi du grand âge ;    
 
CONSIDÉRANT que l’EHPAD intercommunal « Les Oiseaux » dont la capacité totale autorisée 

s’élève à 148 places (dont 138 places d’hébergement permanent et 10 places 
d’accueil de jour) a déposé un dossier de candidature dans le cadre de l’AMI, et 
souhaite exploiter 2 places d’accueil d’urgence par transformation de 2 places 
d’hébergement permanent ;  

 

CONSIDÉRANT qu’afin de permettre la bonne mise en œuvre du projet de l’opérateur, le présent 

arrêté a pour objet d’autoriser, dans le cadre de la mise en œuvre d’actions 

innovantes, la transformation de 2 places d’hébergement permanent en 2 places 

d’hébergement temporaire ;                  

 

CONSIDÉRANT que les modalités pratiques de mise en œuvre et de financements de ces 

dispositifs seront déclinées sous la forme d’une convention conclue entre le 

gestionnaire et les autorités de contrôle et de tarification, fixant les objectifs 

pluriannuels à atteindre, les modalités de suivi et d’évaluation du projet, 

permettant notamment d’objectiver leur fonctionnement, le service rendu et leur 

financement ; 
 

CONSIDÉRANT que cette convention devra plus particulièrement prévoir une évaluation de 

l’action innovante, dans un délai de trois ans suivants sa mise en service ainsi 

que les conséquences de résultats insatisfaisants. Les indicateurs d’évaluation 

sont précisés dans la convention de financement ;  

 

CONSIDÉRANT      que le projet est compatible avec les objectifs et répond aux besoins médico-

sociaux fixés par le schéma régional de l’organisation médico-sociale et le 

Schéma interdépartemental de soutien à l’autonomie pour les personnes âgées 

et les personnes handicapées ;  
 

CONSIDÉRANT         qu’il satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le code 

de l’action sociale et des familles ; 
 

 

ARRÊTENT 

 

 

 

ARTICLE 1er : L’EHPAD intercommunal « Les Oiseaux » situé 17, rue du Lieutenant Rousselot à 

Sartrouville (78500), est autorisé à transformer 2 places d’hébergement permanent en 2 

places d’hébergement temporaire.  
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ARTICLE 2e : La capacité totale de l’EHPAD intercommunal « Les Oiseaux » est de 148 places 

réparties de la manière suivante : 

 

  - 136 places d’hébergement permanent  

  -  2 places d’hébergement temporaire  

  - 10 places d’accueil de jour. 

   

ARTICLE 3e : Cette structure est répertoriée dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et 

Sociaux (FINESS) de la façon suivante : 

 

N° FINESS de l’établissement : 78 070 096 9 
 
Code catégorie : 500  

Codes discipline :  924 (accueil pour personnes âgées) 

657 (accueil temporaire pour personnes âgées) 

 

Codes fonctionnement : 11 (hébergement complet) 

    21 (accueil de jour) 

 

Codes clientèle : 711 (personnes âgées dépendantes)  

436 (personnes Alzheimer ou maladies apparentées) 

 
N° FINESS du gestionnaire : 78 000 078 2 
Code statut : 22 
 
 

ARTICLE 4e : Les 136 places d’hébergement permanent et les 2 places d’hébergement temporaire sont 
habilitées à recevoir des bénéficiaires de l’Aide Sociale. 

 

ARTICLE 5e : Une convention fixant notamment les modalités pratiques de financements, de mise en 

œuvre et les objectifs pluriannuels à atteindre, sera conclue entre le gestionnaire et les 

autorités de contrôle et de tarification.   
 

ARTICLE 6e : Le présent arrêté est sans effet concernant la durée d’autorisation accordée à l’EHPAD 

pour 15 ans à compter de sa date de renouvellement d’autorisation conformément aux 

conditions prévues aux articles L.312-8 et L.313-5 du code de l’action sociale et des 

familles.  
 

ARTICLE 7e : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 

fonctionnement de l’établissement ou du service doit être porté à la connaissance des 

autorités compétentes. 

 
ARTICLE 8e :  Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif 

compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification.   

 

ARTICLE 9e :   La Directrice par intérim de la Délégation départementale des Yvelines de l’Agence 

régionale de santé Île-de-France et le Directeur général des Services du Conseil 

départemental des Yvelines sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution 

du présent arrêté qui sera notifié au demandeur, publié aux recueils des actes 

administratifs de la Région Ile-de-France et du Département des Yvelines. 
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                                                        Fait à Versailles, le 5 octobre 2022 

 
 

Pour la Directrice générale                                                                              

de l’Agence régionale de santé                                             

Île-de-France, 

La Directrice générale adjointe 

 
Sophie MARTINON 

P/Le Président du Conseil départemental 

des Yvelines, 

Le directeur général adjoint aux solidarités 

 
 
 Docteur Albert FERNANDEZ  
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    ARRÊTÉ N° 2022- 166                                                          ARRÊTÉ N° 2022-PESMS- 287 

  
 

portant autorisation de transformation de 2 places d’hébergement permanent                               
en 2 places d’hébergement temporaire au bénéfice de 

l’établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) 
« Richard » situé 2, boulevard Richard Garnier à Conflans-Sainte-Honorine (78 700)  

 
  
    

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 
 

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL DES YVELINES 
 
 
VU le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L. 312-1, L. 313-1, L. 314-3 et 

suivants ; 

 

VU le code de la santé publique ; 

 

VU le code de la sécurité sociale ;    

 

VU le code général des collectivités territoriales ; 

 

VU le décret du 31 juillet 2021 portant nomination de Madame Amélie Verdier, Directrice générale de 

l’Agence régionale de santé Ile-de-France à compter du 9 août 2021 ; 

 

VU l’arrêté n°2018-61 du 23 juillet 2018 portant adoption du cadre d’orientation stratégique 2018-2027 

du projet régional de santé d’Ile-de-France ; 

 

VU l’arrêté n°2018-62 du 23 juillet 2018 portant adoption du schéma régional de santé 2018-2022 

du projet régional de santé d’Ile-de-France ; 

 

VU l’arrêté n° 2021-220 de la Directrice générale de l’Agence régionale de santé Ile-de-France en date 

du 30 décembre 2021 établissant le PRIAC 2021-2025 pour la région Ile-de-France ; 
 

VU le schéma interdépartemental d’organisation sociale et médico-sociale Yvelines/Hauts de Seine 

2018/2022 adopté par les assemblées départementales des Yvelines et des hauts de seine en 

date du 28 septembre 2018 ; 

 

VU l’arrêté conjoint n°A-03-00035 et n°2003-EQP-03, en date du 30 décembre 2002, portant 

autorisation de transformation des 197 lits de la maison de retraite « Richard » à Conflans-Sainte-

Honorine en établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes ; 

 
VU l’arrêté conjoint n°2011-214 et n°2011-TARIF-338, en date du 30 décembre 2011, portant 

autorisation d’un accueil de jour de 10 places au sein de l’Etablissement pour Personnes Agées 

Dépendantes (EHPAD) Richard sis 2, boulevard Richard Garnier - 78700 Conflans-Sainte-

Honorine ; 
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VU l’arrêté conjoint n°2015-112 et n°2015-TARIF-214, en date du 16 avril 2015, portant autorisation 

de création d’un Pôle d’Activités et de Soins Adaptés de 14 places au sein de l’EHPAD 

« Richard » ;  

  

VU l’arrêté conjoint n°2020-56 et n°2020-PESMS-181, en date du 10 juin 2020, portant autorisation de 

création d’une plateforme d’accompagnement et de répit portée par l’accueil de jour adossé à 

l’EHPAD « Richard » à Conflans-Sainte-Honorine d’une capacité totale de 197 places 

d’hébergement permanent et 10 places d’accueil de jour ;   
 
VU le renouvellement d’autorisation, en date du 3 janvier 2016, de l’EHPAD et du Centre d’Accueil de 

Jour « Richard » sis 2 Boulevard Richard Garnier, 78702 Conflans-Sainte-Honorine et géré par 

l’entité dénommée « Richard » ;  

 

VU la publication, en date du 31 octobre 2019, de l’avis d’Appel à manifestation d’intérêt (AMI), Des 

solutions innovantes pour faire face au défi du grand âge, organisé par l’ARS Ile-de-France et les 

Conseils départementaux dans le champ des personnes âgées ; 

 

VU le cahier des charges joint à l’avis de publication précisant le cadre de cet AMI ; 

 

VU  le projet déposé par l’EHPAD Richard, situé 2 boulevard Richard Garnier 78 700 Conflans-Sainte-

Honorine ; 

 
VU la publication des résultats en date du 20 septembre 2021 suite à l’instruction des dossiers déposés ;  

 

 

CONSIDÉRANT que le lancement d’un Appel à manifestation d’intérêt (AMI) « Des solutions 

innovantes pour faire face au défi du grand âge » dans le champ des personnes 

âgées, en date du 31 octobre 2019, a été motivé par la volonté de voir émerger 

des territoires franciliens des projets innovants face au défi du grand âge ;    

 
CONSIDÉRANT que l’EHPAD Richard, dont la capacité totale autorisée s’élève à 207 places (dont 

197 places d’hébergement permanent incluant un PASA de 14 places, 10 places 
d’accueil de jour, et une plateforme d’accompagnement et de répit), a déposé un 
dossier de candidature dans le cadre de l’AMI, et souhaite exploiter 2 places 
d’accueil d’urgence par transformation de 2 places d’hébergement permanent ;  

 

CONSIDÉRANT qu’afin de permettre la bonne mise en œuvre du projet de l’opérateur, le présent 

arrêté a pour objet d’autoriser, dans le cadre de la mise en œuvre d’actions 

innovantes, la transformation de 2 places d’hébergement permanent en 2 places 

d’hébergement temporaire ;                  

 

CONSIDÉRANT que les modalités pratiques de mise en œuvre et de financements de ces 

dispositifs seront déclinées sous la forme d’une convention conclue entre le 

gestionnaire et les autorités de contrôle et de tarification, fixant les objectifs 

pluriannuels à atteindre, les modalités de suivi et d’évaluation du projet, 

permettant notamment d’objectiver leur fonctionnement, le service rendu et leur 

financement ;  
 

CONSIDÉRANT que cette convention devra plus particulièrement prévoir une évaluation de 

l’action innovante dans un délai de trois ans suivants sa mise en service ainsi 

que les conséquences de résultats insatisfaisants. Les indicateurs d’évaluation 

sont précisés dans la convention de financement ; 

 

CONSIDÉRANT      que le projet est compatible avec les objectifs et répond aux besoins médico-

sociaux fixés par le schéma régional de l’organisation médico-sociale et le 

Schéma interdépartemental de soutien à l’autonomie pour les personnes âgées 

et les personnes handicapées ;  
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CONSIDÉRANT         qu’il satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le code 

de l’action sociale et des familles ; 
 

 

ARRÊTENT 

 

 

ARTICLE 1er : L’EHPAD « Richard » situé 2, boulevard Richard Garnier à Conflans-Sainte-Honorine 

(78700), est autorisé à transformer 2 places d’hébergement permanent en 2 places 

d’hébergement temporaire.  

 

ARTICLE 2e : La capacité totale de l’EHPAD « Richard » est de 207 places réparties de la manière 

suivante : 

 

  - 195 places d’hébergement permanent dont un PASA de 14 places 

  -  2 places d’hébergement temporaire 

  - 10 places d’accueil de jour 

  - une plateforme d’accompagnement et de répit en soutien des aidants (PFR) adossée à 

l’accueil de jour. 

    

ARTICLE 3e : Cette structure est répertoriée dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et 

Sociaux (FINESS) de la façon suivante : 

 
N° FINESS de l’établissement : 78 070 104 1 

 
Code catégorie : 500  

Codes discipline :    924 (accueil pour personnes âgées) 

         657 (accueil temporaire pour personnes âgées) 

                                961 (Pôle d’activités et de soins adaptés) 

                                963 (Plateforme d’accompagnement et de répit des aidants - PFR) 

 

Codes fonctionnement : 11 (hébergement complet)                                                                                      

21 (accueil de jour) 

 

Codes clientèle : 711 (personnes âgées dépendantes) 

  436 (personnes Alzheimer ou maladies apparentées), 

                            040 (Aidants/aidés Personnes âgées) 

                                                          
N° FINESS du gestionnaire : 78 000 079 0 
Code statut : 21   
 
 

ARTICLE 4e : Les 195 places d’hébergement permanent et les 2 places d’hébergement temporaire sont 
toutes habilitées à recevoir des bénéficiaires de l’Aide Sociale. 

 

ARTICLE 5e : Une convention fixant notamment les modalités pratiques de financements, de mise en 

œuvre et les objectifs pluriannuels à atteindre sera conclue entre le gestionnaire de 

l’EHPAD « Richard » et les autorités de contrôle et de tarification.   
 

ARTICLE 6e : Le présent arrêté est sans effet concernant la durée d’autorisation accordée à l’EHPAD 

pour 15 ans à compter de sa date de renouvellement d’autorisation conformément aux 

conditions prévues aux articles L.312-8 et L.313-5 du code de l’action sociale et des 

familles.  

 
ARTICLE 7e : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 

fonctionnement de l’établissement ou du service doit être porté à la connaissance des 

autorités compétentes. 
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ARTICLE 8e :  Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif 

compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification.   

 

ARTICLE 9e :      La Directrice par intérim de la Délégation départementale des Yvelines de l’Agence 

régionale de santé Île-de-France et le Directeur général des Services du Conseil 

départemental des Yvelines sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution 

du présent arrêté qui sera notifié au demandeur, publié aux recueils des actes 

administratifs de la Région Ile-de-France et du Département des Yvelines. 

 
 
 

                                                     Fait à Versailles, le 5 octobre 2022 

 
 

Pour la Directrice générale                                                                              

de l’Agence régionale de santé                                             

Île-de-France, 

La Directrice générale adjointe 

 
Sophie MARTINON 

P/Le Président du Conseil départemental 

des Yvelines, 

Le directeur général adjoint aux solidarités 

 
 
 Docteur Albert FERNANDEZ  

 
 

 
 

ARS - 78-2022-10-05-00008 - EHPAD RICHARD CONFLANS 
Autorisation de transformation 2 places 12



DDFIP

78-2022-11-02-00007

Délégation de signature en matière de

contentieux et de gracieux fiscal du responsable

du service des impôts des entreprises de

Versailles 

DDFIP - 78-2022-11-02-00007 - Délégation de signature en matière de contentieux et de gracieux fiscal du responsable du service des

impôts des entreprises de Versailles 13



DDFIP - 78-2022-11-02-00007 - Délégation de signature en matière de contentieux et de gracieux fiscal du responsable du service des

impôts des entreprises de Versailles 14



DDFIP - 78-2022-11-02-00007 - Délégation de signature en matière de contentieux et de gracieux fiscal du responsable du service des

impôts des entreprises de Versailles 15



DDT

78-2022-11-03-00003

Arrêté Inter-préfectoral portant réglementation

de la circulation sur les départements de L�Eure

et des Yvelines pour la réalisation des travaux de

remplacement de panneaux vétustes sur

portique situé au PR 70+000 et entretien des

glissières et de la signalisation horizontale dans le

diffuseur de Vernon situé au PR 70+200 de

l�autoroute A13

DDT - 78-2022-11-03-00003 - Arrêté Inter-préfectoral portant réglementation de la circulation sur les départements de L�Eure et des

Yvelines pour la réalisation des travaux de remplacement de panneaux vétustes sur portique situé au PR 70+000 et entretien des

glissières et de la signalisation horizontale dans le diffuseur de Vernon situé au PR 70+200 de l�autoroute A13

16



DDT - 78-2022-11-03-00003 - Arrêté Inter-préfectoral portant réglementation de la circulation sur les départements de L�Eure et des

Yvelines pour la réalisation des travaux de remplacement de panneaux vétustes sur portique situé au PR 70+000 et entretien des

glissières et de la signalisation horizontale dans le diffuseur de Vernon situé au PR 70+200 de l�autoroute A13

17



DDT - 78-2022-11-03-00003 - Arrêté Inter-préfectoral portant réglementation de la circulation sur les départements de L�Eure et des

Yvelines pour la réalisation des travaux de remplacement de panneaux vétustes sur portique situé au PR 70+000 et entretien des

glissières et de la signalisation horizontale dans le diffuseur de Vernon situé au PR 70+200 de l�autoroute A13

18



DDT - 78-2022-11-03-00003 - Arrêté Inter-préfectoral portant réglementation de la circulation sur les départements de L�Eure et des

Yvelines pour la réalisation des travaux de remplacement de panneaux vétustes sur portique situé au PR 70+000 et entretien des

glissières et de la signalisation horizontale dans le diffuseur de Vernon situé au PR 70+200 de l�autoroute A13

19



DDT - 78-2022-11-03-00003 - Arrêté Inter-préfectoral portant réglementation de la circulation sur les départements de L�Eure et des

Yvelines pour la réalisation des travaux de remplacement de panneaux vétustes sur portique situé au PR 70+000 et entretien des

glissières et de la signalisation horizontale dans le diffuseur de Vernon situé au PR 70+200 de l�autoroute A13

20



DDT - 78-2022-11-03-00003 - Arrêté Inter-préfectoral portant réglementation de la circulation sur les départements de L�Eure et des

Yvelines pour la réalisation des travaux de remplacement de panneaux vétustes sur portique situé au PR 70+000 et entretien des

glissières et de la signalisation horizontale dans le diffuseur de Vernon situé au PR 70+200 de l�autoroute A13
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DDT - 78-2022-11-03-00003 - Arrêté Inter-préfectoral portant réglementation de la circulation sur les départements de L�Eure et des

Yvelines pour la réalisation des travaux de remplacement de panneaux vétustes sur portique situé au PR 70+000 et entretien des

glissières et de la signalisation horizontale dans le diffuseur de Vernon situé au PR 70+200 de l�autoroute A13
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DDT

78-2022-11-03-00002

Arrêté signé le jeudi 03 novembre 2022, portant

fermeture de la Route Nationale 10 entre le PR

13+000 et le PR 8+100 dans le sens Province-Paris

et de la bretelle d�accès de

Montigny-le-Bretonneux venant de l�Avenue du

Général Leclerc vers la RN10 / A12 sens Paris,

dans le cadre des travaux de remise en état de la

signalisation verticale directionnelle du 7 au 10

novembre 2022, hors agglomération des

communes de Trappes et Élancourt

DDT - 78-2022-11-03-00002 - Arrêté signé le jeudi 03 novembre 2022, portant fermeture de la Route Nationale 10 entre le PR 13+000 et

le PR 8+100 dans le sens Province-Paris et de la bretelle d�accès de Montigny-le-Bretonneux venant de l�Avenue du Général Leclerc

vers la RN10 / A12 sens Paris, dans le cadre des travaux de remise en état de la signalisation verticale directionnelle du 7 au 10

novembre 2022, hors agglomération des communes de Trappes et Élancourt
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DDT - 78-2022-11-03-00002 - Arrêté signé le jeudi 03 novembre 2022, portant fermeture de la Route Nationale 10 entre le PR 13+000 et

le PR 8+100 dans le sens Province-Paris et de la bretelle d�accès de Montigny-le-Bretonneux venant de l�Avenue du Général Leclerc

vers la RN10 / A12 sens Paris, dans le cadre des travaux de remise en état de la signalisation verticale directionnelle du 7 au 10

novembre 2022, hors agglomération des communes de Trappes et Élancourt
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DDT - 78-2022-11-03-00002 - Arrêté signé le jeudi 03 novembre 2022, portant fermeture de la Route Nationale 10 entre le PR 13+000 et

le PR 8+100 dans le sens Province-Paris et de la bretelle d�accès de Montigny-le-Bretonneux venant de l�Avenue du Général Leclerc

vers la RN10 / A12 sens Paris, dans le cadre des travaux de remise en état de la signalisation verticale directionnelle du 7 au 10

novembre 2022, hors agglomération des communes de Trappes et Élancourt
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DDT - 78-2022-11-03-00002 - Arrêté signé le jeudi 03 novembre 2022, portant fermeture de la Route Nationale 10 entre le PR 13+000 et

le PR 8+100 dans le sens Province-Paris et de la bretelle d�accès de Montigny-le-Bretonneux venant de l�Avenue du Général Leclerc

vers la RN10 / A12 sens Paris, dans le cadre des travaux de remise en état de la signalisation verticale directionnelle du 7 au 10

novembre 2022, hors agglomération des communes de Trappes et Élancourt
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DDT - 78-2022-11-03-00002 - Arrêté signé le jeudi 03 novembre 2022, portant fermeture de la Route Nationale 10 entre le PR 13+000 et

le PR 8+100 dans le sens Province-Paris et de la bretelle d�accès de Montigny-le-Bretonneux venant de l�Avenue du Général Leclerc

vers la RN10 / A12 sens Paris, dans le cadre des travaux de remise en état de la signalisation verticale directionnelle du 7 au 10

novembre 2022, hors agglomération des communes de Trappes et Élancourt
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DDT - 78-2022-11-03-00002 - Arrêté signé le jeudi 03 novembre 2022, portant fermeture de la Route Nationale 10 entre le PR 13+000 et

le PR 8+100 dans le sens Province-Paris et de la bretelle d�accès de Montigny-le-Bretonneux venant de l�Avenue du Général Leclerc

vers la RN10 / A12 sens Paris, dans le cadre des travaux de remise en état de la signalisation verticale directionnelle du 7 au 10

novembre 2022, hors agglomération des communes de Trappes et Élancourt
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Direction départementale de l'emploi, du travail

et des solidarités

78-2022-10-27-00008

Ben KAHLA - Ben KAHLA

Direction départementale de l'emploi, du travail et des solidarités - 78-2022-10-27-00008 - Ben KAHLA - Ben KAHLA 29



Direction départementale de l'emploi, du travail et des solidarités - 78-2022-10-27-00008 - Ben KAHLA - Ben KAHLA 30



Direction départementale de l'emploi, du travail et des solidarités - 78-2022-10-27-00008 - Ben KAHLA - Ben KAHLA 31



Direction départementale de l'emploi, du travail

et des solidarités

78-2022-10-27-00012

Clémence FENNINGER - FENNINGER Clémence

Direction départementale de l'emploi, du travail et des solidarités - 78-2022-10-27-00012 - Clémence FENNINGER - FENNINGER

Clémence 32



Direction départementale de l'emploi, du travail et des solidarités - 78-2022-10-27-00012 - Clémence FENNINGER - FENNINGER
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Direction départementale de l'emploi, du travail et des solidarités - 78-2022-10-27-00012 - Clémence FENNINGER - FENNINGER
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Direction départementale de l'emploi, du travail

et des solidarités

78-2022-10-27-00009

Rynette TEVI - TEVI Rynette

Direction départementale de l'emploi, du travail et des solidarités - 78-2022-10-27-00009 - Rynette TEVI - TEVI Rynette 35



Direction départementale de l'emploi, du travail et des solidarités - 78-2022-10-27-00009 - Rynette TEVI - TEVI Rynette 36



Direction départementale de l'emploi, du travail et des solidarités - 78-2022-10-27-00009 - Rynette TEVI - TEVI Rynette 37



Direction départementale de l'emploi, du travail

et des solidarités

78-2022-10-27-00010

Sylvie BITAM - AUXIAGE

Direction départementale de l'emploi, du travail et des solidarités - 78-2022-10-27-00010 - Sylvie BITAM - AUXIAGE 38



Direction départementale de l'emploi, du travail et des solidarités - 78-2022-10-27-00010 - Sylvie BITAM - AUXIAGE 39



Direction départementale de l'emploi, du travail et des solidarités - 78-2022-10-27-00010 - Sylvie BITAM - AUXIAGE 40



Direction départementale de l'emploi, du travail

et des solidarités

78-2022-10-27-00007

Valérie ADAM

Direction départementale de l'emploi, du travail et des solidarités - 78-2022-10-27-00007 - Valérie ADAM 41



Direction départementale de l'emploi, du travail et des solidarités - 78-2022-10-27-00007 - Valérie ADAM 42



Direction départementale de l'emploi, du travail et des solidarités - 78-2022-10-27-00007 - Valérie ADAM 43



Direction départementale de l'emploi, du travail

et des solidarités

78-2022-10-27-00011

Vivien LE PECHEUR - LE PECHEUR Vivien

Direction départementale de l'emploi, du travail et des solidarités - 78-2022-10-27-00011 - Vivien LE PECHEUR - LE PECHEUR Vivien 44
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Préfecture  des Yvelines 

78-2022-11-03-00001

Arrêté portant modification des statuts du

Syndicat Intercommunal du Collège de la Région

de Neauphlette (SICOREN)

Préfecture  des Yvelines  - 78-2022-11-03-00001 - Arrêté portant modification des statuts du Syndicat Intercommunal du Collège de la

Région de Neauphlette (SICOREN) 47
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Préfecture  des Yvelines  - 78-2022-11-03-00001 - Arrêté portant modification des statuts du Syndicat Intercommunal du Collège de la
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